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Une découverte signée Belle Garde
Quel ne fut pas notre plaisir en recevant une 
invitation pour les 10 ans de l’Association Belle 
Garde de Gondrin, le 15 juin 2019, accompa-
gnée de l’offre alléchante de nous faire décou-
vrir un plan de Maignaut-Tauzia publié en 
1720, soit le plus ancien connu à ce jour.

Odette et Samy Aeschlimann représentaient 
Maignaut Passion à cet événement au cours 
duquel une clé contenant les fi chiers en haute 
défi nition de la carte et des textes leur fut 
remise.

Il est encourageant de constater que l’on peut 
toujours découvrir des documents de premier 
plan sur l’histoire de Maignaut-Tauzia ce qui 
nous invite à poursuivre nos recherches tant 

auprès des archives institutionnelles que des 
familles maignautoises.

Nous remercions l’Association Belle Garde de 
ce précieux cadeau et l’assurons de notre 
plus grand respect pour son remarquable 
travail effectué depuis 10 ans sur l’histoire de 
Gondrin.

Le plan et les pages de textes ont été transmis à 
Bertrand Boquien qui a par le passé dépouillé 
d’innombrables archives sur Maignaut pour 
la rédaction de son ouvrage « Mémoire d’un 
village gersois : Histoire de Maignaut et de 
Tauzia-le-Grand ».
A notre demande, l’historien a rédigé une 
première analyse présentée ci-après. SB
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La terre de Maignaut en 1720
Un apport précieux à l’histoire locale

Cette carte est à rappro-
cher d’un plan conservé aux 
Archives départementales des 
Yvelines, mentionné dans un 
article de Stéphane Abadie1 . 
Cet historien a fait connaître 
aux Gersois les plans de l’in-
génieur-géographe Hippolyte 
Matis, « arpenteur du roy ». 
En 1716, ce Matis fut envoyé 
dans les Pyrénées par le duc 
d’Antin, directeur général des 
Bâtiments du roi depuis 1708. 
Sa mission était de 
« cartographier les routes 
d’approvisionnement des 
marbres nécessaires aux 
constructions royales », 
explique Stéphane Abadie. 
Le duc profi ta de cette expédition pour charger 
Hippolyte Matis de lever des plans de ses terres 
de Guyenne et de Gascogne. Parmi les multiples 
domaines dont il était propriétaire fi gurait la 
seigneurie de Maignaut. C’est ainsi que fut dressé 
le plan de Maignaut. En fait, une minute, sorte de 
brouillon, destiné à être complété et mis au net. 

La carte de la seigneurie de Maignaut est cer-
tainement la mise au net de ce relevé. Les dates 
concordent et bon nombre d’éléments de la 
minute s’y retrouvent. Mais la surface représentée 
est plus vaste, ce qui indique que d’autres feuilles, 
perdues ou non repérées, devaient compléter 
le brouillon conservé. Sur la carte, le terroir de 
Maignaut, dont les limites sont marquées en rose, 
jouxte les seigneuries du Grand et du Petit Tauzia, 
de Pouy-Petit et de Saint-Puy, et le territoire de 
Valence. Le relief est indiqué par un estompage, 
les cours d’eau (« Loloue » et la « Gelle ») sont 
fi gurés en bleu. La trame des chemins, les terres 
en vigne, les bois sont cartographiés. On voit que 
les bois de Maignaut sont partagés en un grand 
nombre de propriétaires. Seule une petite partie 
appartient à la Communauté des habitants. Les 

bâtiments sont représentés 
en vue cavalière. On retrouve 
le château du Grand Tau-
zia, l’église de Bertin, au 
Petit-Tauzia, la « Salle de 
Menique » (en réalité « de 
Meric », aujourd’hui Lassalle 
où existait une petite mai-
son-forte, ou salle), les ruines 
de l’église de Saint-Maurice, 
et toutes les habitations dis-
séminées dans la campagne. 
Ces petites fi gures n’ont rien 
de réaliste. Seul le village 
de Maignaut est représenté 
en plan, avec son enclos et 
ses fossés. On y reconnaît la 
porte fortifi ée nord, et la 
porte sud (disparue), au tracé 

plus imprécis, On retrouve l’église et le château, 
auquel elle est adossée. Une porte sépare la cour 
du château du reste du village. 
Une partie de cette cour et l’emplacement de 
l’église sont aujourd’hui occupés par le cimetière. 
Un calvaire est fi guré au nord-est du village.

Mais le cartographe a surtout voulu distinguer 
les biens appartenant en propre au seigneur de
Maignaut et qui forment « le domaine » de la 
seigneurie. Il s’agit du château et de ses dépen-
dances, des métairies du Pouy, de Herret et de 
Saint-Maurice et du moulin de Maignaut sur 
l’Auloue. Les parcelles sont fi gurées en jaune 
et portent un numéro qui renvoie à la page de 
gauche, où, à côté de la carte, chaque parcelle 
est décrite avec sa contenance. 

Cette note ne présente qu’une approche sommaire 
de cette carte de Maignaut, Elle mériterait une 
étude plus approfondie, en la rapprochant 
du plan d’Hippolyte Matis ainsi que du livre-terrier 
de 1729, réalisé, comme le plan de Matis et la carte 
de Chaufourier, pour le compte du duc d’Antin. 

Bertrand Boquien

1. Stéphane Abadie, Un fonds cartographique méconnu sur l’Aquitaine et la Gascogne : les plans d’Hippolyte Matis dans le fonds 
Laseigne aux Archives départementales des Yvelines, Bull. Soc. Archéol. et Hist. du Gers, n° 397, 2010,  p. 367-389. 
Jean-Louis Bonneval s’est rendu Saint-Quentin-en-Yvelines afi n de faire reproduire le plan de Maignaut pour l’association.

1. Stéphane Abadie, Un fonds cartographique méconnu sur l’Aquitaine et la Gascogne : les plans d’Hippolyte Matis dans le fonds 

La carte de la seigneurie de Maignaut appartient à un livre des « CARTES ET ARPEN-
TAGES DU MARQUISAT DE GONDRIN », datée de 1720 et conservé aux archives du Service 
Historique de la Défense à Vincennes. Au bas de la page de titre apparaît le nom de 
« Chaufourier ». Une rapide recherche sur Internet (site de la BNF) permet de le rapprocher 
de celui de Jean Chaufourier (1679-1757), « peintre, graveur, dessinateur et paysagiste », 
qui « collabora avec Le Nôtre et dessina les plans des jardins de Versailles ».
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Christophe Jankowiak, Chevalier de l’Ordre de Saint Sylvestre Pape
         pour son action en faveur             du patrimoine religieux

       Le 29 juin 2019, en la cathédrale Sainte-
     Marie d’Auch, Monseigneur l’archevêque 
Maurice Gardès remettait les insignes de 
Chevalier de l’Ordre de Saint Sylvestre Pape 
à Christophe Jankowiak pour son action en 
faveur du patrimoine religieux du Gers.
En dépit de la grande densité de dignitaires 
religieux, civils, militaires et politiques com-
posant l’assistance, Christophe Jankowiak 
dont l’émotion était émouvante a su donner 
à la cérémonie une naturelle simplicité en 
nous faisant partager sa convivialité et son 
humour.
Pour conclure, il déclarait avec quelque 
malice à l’attention de Monseigneur l’Arche-
vêque, que cette distinction pontifi cale lui 
donnait le droit, quand bon lui semblera, de 
pénétrer à cheval dans la cathédrale d’Auch. 
Nous attendons une prochaine invitation à 
cette chevauchée !

Rappelons que, délégué pour le Gers de la Fon-
dation du Patrimoine, Christophe Jankowiak 
gère désormais le château de Lavardens. Il suit 
également la restauration du château de 
Polignac à Condom, retenue dans le cadre du 
Loto du patrimoine de Stéphane Bern. �

Des miniatures de grande taille !
Michel Lucien a acheté pour son musée de Lombers une partie 
des pigeonniers d’un collectionneur du Tarn. Ces reproductions 
de grande taille (30 cm et plus) sont d’une étonnante précision.
Les terres cuites ont été modelées par Jean-Paul Salvador, un artisan 
de l’Aude qui a poussé le souci de détail en cuisant une à une 
les minuscules tuiles plates de nombreuses toitures.
Une dizaine de ces pigeonniers, acquis par un membre de Maignaut 
Passion seront présentés lors de nos prochaines manifestations. �

Christophe Jankowiak, Chevalier de l’Ordre de Saint Sylvestre Pape
         pour son action en faveur             du patrimoine religieux

       
     Marie d’Auch, Monseigneur l’archevêque 
Maurice Gardès remettait les insignes de 
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 MAIGNAUT PASSION ASSOCIATION LOI DE 1901
SIÈGE SOCIAL :  3 PLACE DU VILLAGE – 32310 MAIGNAUT-TAUZIA – Tél. 06 81 47 23 48 – hello@maignaut.com

Président Serge Belliard – Secrétaire Elisabeth Salaün – Trésorière Odette Aeschlimann
Cotisation de membre pour l’année 2019 : 15 € 

SIRET : 418 327 573 00014

L’ADASEA 32 (Association de 
Développement, d’Aménagement et 
de Services en Environnement et en 
Agriculture du Gers) a réalisé le 19 juillet 
dernier une étude environnementale sur 
la mare du pigeonnier/octroi. 
A l’issue de sa visite, Guillaume Sancerry, 
représentant la cellule technique 
d’assistance aux zones humides a rédigé 
une rapport de 16 pages téléchargeable 
en pdf à l’adresse : 
http://www.maignaut.com/Adasea.pdf

De cette étude, il ressort que si la mare 
joue bien un rôle dans la retenue 
des eaux de ruissellement, elle ne constitue 
que peu un refuge pour la faune 
(batraciens notamment) du fait de 
ses fréquentes périodes d’assec.

De plus, Guillaume Sancerry 
déplore un surentretien 
(tontes trop fréquentes) qui 
limite le développement des 
plantes aquatiques même 
si les laîches (Carex) restent 
abondantes.

En conclusion, l’Adasea 
préconise une amélioration 
de la rétention d’eau afi n 
que cette mare contribue à 
maintenir la biodiversité locale.

Un rapport non contraignant 
pour l’association mais auquel 
nous aimerions pouvoir  
répondre favorablement. �

La mare du pigeonnier « objet de biodiversité »

Pézize c’est f ini  !

Téléchargez le PDF :
http://www.maignaut.com/Adasea.pdf

Emportée par un vent mauvais après une petite semaine d’exposition, notre Pézize n’aura pas pu, 
pour des raisons techniques, être regonfl ée début septembre comme nous l’espérions.
Une triste fi n pour tous ceux qui ont contribué à cette réalisation qui reste exceptionnelle.
Vous pouvez encore verser une larme de nostalgie en regardant la vidéo tournée par Younn Durand. 
Sous les éclairages nocturnes, Pézize y révèle toute sa Superbe. �

Pour voir la vidéo
https://vimeo.com/345660731
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